
 FICHE D'INSCRIPTION,  congrès STRASBOURG, du 17 au 19 mars 2012
A retourner à Hélène Baudouin, 10 rue du Banc, 

67100 STRASBOURG - AVANT LE 22 FÉVRIER 2012

Prénom : …………………………..
 NOM : …………………………..
Groupe : …………………………..
 Fonction : …………………………..
Adresse :……………………………………………………………………
Code Postal  |__|__|__|__|__|
 Ville : ………………………………
Téléphone :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
Adresse électronique : ……………………………………………………..
Accompagnant   oui   non   Nom :………………  Prénom : …………….

Arrivée le …………………………………………………….
 Train
 
 
 Heure d'arrivée …………………….
 Voiture particulière
 Inscription à l’AG/Congrès (gratuite pour les aspirantes)    50,00 € x …….. personnes = ………. €
 Plateau repas sur place
                                 20,00 € x …….. personnes = ………. €

Vendredi 16
 Soirée tartes flambées (sans la boisson à frais partagés)      14,00 € x …….. personnes = ………. €

 Repas des Présidentes
 
                          30,00 € x …….. personnes = ………. €

 

Samedi 17
 Dîner de Gala      viande   ou  poisson
 
 
      50,00 € x …….. personnes = ………. €
                               
 
 
 
 
 Boisson et café inclus

Dimanche 18
 Visite de Strasbourg (mini Tram)        
     
 
 
        5,00 € x……… personnes =……….. €
 Visite d’un  musée                                     

 
        5,00 € x……… personnes =……….. €
 Visite de X Musées (Strasbourg Pass)
   
 
 
      12,50 € x …….. personnes = ………. €
 Visite guidée de Strasbourg à pied
      
 
 
        5,00 € x …….. personnes = ………. €
 Brunch
    
 
 
      23,50 € x …….. personnes = ………. €

Lundi 19
Inscription obligatoire avant le 5 Mars 2012 et  posséder sa carte d’identité pour la visite du Conseil de 
l’Europe
Nom (s) et Prénom (s) : 
………………………………………………………………………………………………………………....
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………..

Merci de cocher les cases choisies. Joindre à cette fiche un chèque d’un montant total de …..……… €  à l’ordre de 
l’AFFDU Strasbourg et une enveloppe timbrée à 0,58 € à vos nom et adresse pour recevoir un accusé de réception.
En cas de désistement, le droit d'inscription reste acquis au groupe de Strasbourg. Les sommes versées au titre des 
manifestations choisies ne pourront être remboursées que partiellement et si le désistement intervient avant le 22 
février 2012.
La réservation des chambres d'hôtel se fait directement auprès des hôtels.
L'inscription sera validée à la réception du règlement. 

Date :……………………………
 Signature : ……………………………




